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La séance est ouverte à 10 heures.  
 
 

Point 107 de l’ordre du jour : Mesures visant à 
éliminer le terrorisme international (suite) (A/65/37, 
A/65/89 et A/65/175 et Add.1 et 2) 
 

1. M. Al-Sheik (Yémen) dit que son pays s’est joint 
aux efforts déployés sur le plan international pour 
combattre le terrorisme. La religion islamique est une 
religion de tolérance et de modération. Le terrorisme, 
phénomène étranger à sa nature, a causé la mort de 
milliers de Yéménites. Bien que le Gouvernement 
yéménite ne dispose que de maigres ressources, il a 
réussi à arrêter de nombreux agents du terrorisme et à 
faire échouer leurs plans. 

2. L’intervenant engage la communauté 
internationale à aider son pays en renforçant ses 
capacités et en coordonnant les mesures et les 
renseignements relatifs à la sécurité. La lutte contre le 
terrorisme constitue un fardeau supplémentaire pour le 
Yémen, qui fait partie du groupe des PMA (pays les 
moins avancés). La pauvreté et le chômage créent des 
conditions qui permettent aux agents d’Al-Qaida de 
recruter facilement des terroristes, dont les actions 
porteront ensuite préjudice à l’économie. 

3. Le Yémen s’emploie à renforcer le dialogue 
interculturel, et a adopté une stratégie de lutte contre le 
terrorisme conçue, entre autres, pour promouvoir la 
tolérance et protéger les jeunes de l’influence des 
extrémistes. Cette stratégie prévoit des campagnes dans 
les médias, des réformes des programmes 
d’enseignement et la fermeture des écoles religieuses 
non officielles et des centres qui font preuve de 
tolérance envers les tendances extrémistes. 

4. En avril 2010, le Yémen a reçu la visite du 
Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 
1373 (2001), ou Comité contre le terrorisme (CCT), 
auquel le Yémen a soumis en tout six rapports 
périodiques. Le Yémen est un État partie à 13 
instruments internationaux relatifs à la lutte contre le 
terrorisme, en plus de divers accords d’extradition 
bilatéraux. Des lois nationales ont été promulguées 
pour ériger en crimes le terrorisme, l’enlèvement et le 
blanchiment de capitaux, et des tribunaux spécialisés 
dans la lutte contre le terrorisme ont été créés. 

5. La délégation yéménite est favorable à la création 
d’un centre international pour la lutte contre le 
terrorisme en Arabie saoudite et préconise depuis 
longtemps la tenue d’une conférence internationale qui 

permettrait de définir le terrorisme, en le différenciant 
du droit des peuples occupés à lutter pour 
l’indépendance. Elle souligne la nécessité de mettre en 
œuvre intégralement et de manière non sélective la 
Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies, en 
ce qui concerne en particulier les conditions qui 
nourrissent le terrorisme, et d’achever rapidement la 
rédaction du projet de convention générale sur le 
terrorisme international. 

6. M. Sharifov (Azerbaïdjan) dit que, longtemps 
avant les terribles attentats du 11 septembre 2001, les 
services secrets arméniens et diverses organisations 
terroristes arméniennes commettaient déjà des actes 
subversifs et terroristes sur le territoire de 
l’Azerbaïdjan, en prenant pour cibles des installations 
industrielles et des moyens de transport. Plus de 2 000 
citoyens azerbaïdjanais ont été tués dont, pour la 
plupart, des femmes, des personnes âgées et des 
enfants. Étant un pays qui a subi dans le passé des 
attentats terroristes commandités par un État et qui 
continue d’être une cible, l’Azerbaïdjan condamne 
énergiquement le terrorisme. Azerbaïdjan est un État 
partie à tous les principaux instruments internationaux 
relatifs à la lutte contre le terrorisme et apporte sa 
collaboration aux niveaux international, régional et 
bilatéral à la lutte contre le terrorisme. 

7. Le terrorisme ne doit pas être associé à une 
culture ou religion particulière. Pour le combattre, il 
importe de promouvoir la compréhension entre les 
cultures et les religions, en particulier dans le cadre de 
l’Alliance des civilisations et au moyen d’initiatives 
visant à encourager une culture de paix. Les États 
devraient s’abstenir de soutenir directement ou 
indirectement des activités terroristes et devraient 
prendre toutes les mesures concrètes nécessaires pour 
éviter que leurs territoires respectifs soient utilisés 
pour des activités terroristes ou des activités 
séparatistes qui s’y rapportent, surtout lorsque 
l’intention est de saper la souveraineté et l’intégrité 
d’États Membres. 

8. Il est nécessaire de s’attaquer aux causes 
profondes du terrorisme. Le terrorisme a des rapports 
très étroits avec le séparatisme à caractère agressif. Les 
conflits armés et, en particulier, l’occupation militaire 
étrangère créent souvent des conditions qui peuvent 
être exploitées par des terroristes. Les États Membres 
qui ont le contrôle effectif militaire et politique de 
territoires occupés ne devraient pas être autorisés à 
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acquérir des armes classiques, et il faut déclarer 
irrecevables leurs tentatives de nier leur responsabilité. 

9. L’intervenant espère que les États Membres 
achèveront la rédaction de la convention générale sur 
le terrorisme international; en l’absence d’une 
définition claire, il est difficile d’engager des 
poursuites contre des terroristes, des organisations 
terroristes ou des États qui favorisent, appuient ou 
financent des activités terroristes. 

10. M. Rajnath Singh (Inde) dit que son pays est 
une cible du terrorisme depuis des décennies. Le 
souvenir des horribles attentats de Bombay, en 2008, 
planifiés et exécutés depuis l’autre côté de la frontière, 
est encore vivant. En vertu de la résolution 49/60 de 
l’Assemblée générale, les États sont tenus de prendre 
les mesures concrètes voulues pour que leur territoire 
ne serve pas à des installations ou à des camps 
d’entraînement de terroristes, ni à la préparation ou à 
l’organisation d’actes terroristes à l’encontre d’autres 
États ou de leurs ressortissants. Dans de tels cas, 
l’ONU doit prendre des mesures énergiques. 

11. L’Inde a renforcé son cadre stratégique et 
opérationnel de lutte contre le terrorisme. La 
législation nationale a été modifiée conformément aux 
exigences de Comité du Conseil de sécurité créé par la 
résolution 1267 (1999). Elle comporte maintenant des 
dispositions érigeant en crimes l’incitation au 
terrorisme, le financement du terrorisme et la 
possession de toute arme ou substance susceptible 
d’être utilisée aux fins de destruction massive ou de 
guerre biologique ou chimique. L’Inde a conclu de 
nombreux traités bilatéraux relatifs à l’extradition, à 
l’entraide judiciaire et à l’échange d’informations. Elle 
est un État partie à 13 instruments internationaux 
relatifs à la lutte contre le terrorisme et un membre 
actif du Groupe d’action financière sur le blanchiment 
de capitaux (GAFI). 

12. La progression vers un consensus sur le projet de 
convention générale s’accélère. Ainsi que le Secrétaire 
général le fait remarquer à juste titre au paragraphe 139 
de son rapport sur la Stratégie antiterroriste mondiale 
des Nations Unies (A/64/818), celle-ci ne peut être 
intégralement appliquée sans une telle convention. Il 
ne reste plus que quelques questions encore non 
résolues concernant le projet d’article 18. L’intervenant 
demande instamment à toutes les délégations de faire 
preuve de souplesse, trop de temps a déjà été perdu. 

13. Depuis des millénaires, l’Inde a harmonisé 
différentes écoles de pensée grâce à une culture de 
non-violence et de non-agression. L’intervenant espère 
que cette tradition pourra contribuer à la lutte politique 
et intellectuelle contre le terrorisme. 

14. M. Sial (Pakistan) dit que son pays ne ménage 
aucun effort pour mettre fin au terrorisme. Plus de 
120 000 agents des forces de sécurité ont été déployés 
le long de la frontière avec l’Afghanistan, et 938 
postes-frontières ont été créés. Des centaines d’agents 
d’Al-Qaida, dont la plupart des hauts dirigeants de 
l’organisation, ont été capturés, et plusieurs attentats 
planifiés ont été déjoués. Toutefois, ces résultats ont 
été obtenus à des coûts considérables en termes de vies 
humaines et de ressources. 

15. Comme le terrorisme a des causes multiples, une 
solution internationale à long terme devrait inclure le 
dialogue entre les civilisations, le développement 
économique, l’harmonie culturelle, le règlement des 
litiges et le règlement des différends politiques. Une 
stratégie complète devrait porter sur les causes 
profondes du terrorisme, notamment les conflits non 
résolus qui se prolongent, l’usage illégal de la force, 
l’agression, l’occupation étrangère, le déni du droit à 
l’autodétermination, les injustices politiques et 
économiques, la marginalisation politique et 
l’exclusion. 

16. Le Pakistan appuie sans réserve la résolution 
relative au consensus adoptée pendant le deuxième 
examen biennal de la Stratégie antiterroriste mondiale 
des Nations Unies. Toutefois, la Stratégie n’aura guère 
de portée si elle n’est pas mise en œuvre dans tous les 
domaines et sous tous ses aspects. Les procédures des 
Comités du Conseil de sécurité devraient faire l’objet 
d’une nouvelle réforme qui garantisse le respect des 
principes du droit et de la régularité des procédures. La 
vraie valeur ajoutée de la Stratégie réside dans le fait 
qu’elle étend le champ d’application de la lutte contre 
le terrorisme à une plus vaste gamme d’actions visant à 
éliminer l’extrémisme et à promouvoir des relations 
plus harmonieuses entre les principales civilisations. 
L’application de la Stratégie devrait inclure la 
recherche de solutions aux diffamations injustes 
prononcées à l’encontre de certaines religions et 
promouvoir le développement économique et social. 

17. Le Pakistan est un État partie à 11 instruments 
internationaux et à deux instruments régionaux relatifs 
à la lutte contre le terrorisme, et a adopté huit statuts 
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nationaux afin de combattre le terrorisme. La 
délégation pakistanaise espère qu’une convention 
générale sur le terrorisme international sera adoptée 
par consensus, et elle reste ouverte à toute proposition 
qui ne lèse pas et ne restreigne pas le droit légitime des 
peuples à lutter pour l’autodétermination et contre 
l’occupation étrangère. Elle appuie également les 
propositions en faveur de la création d’un centre 
international pour la lutte contre le terrorisme, de la 
tenue d’une conférence de haut niveau sur la lutte 
contre le terrorisme et de l’élaboration d’un code de 
conduite international dans la lutte contre le terrorisme. 

18. M. Wada (Japon) dit que la récente adoption de 
la résolution 64/297 de l’Assemblée générale est un 
message non équivoque indiquant que la communauté 
internationale est unie dans la lutte contre le 
terrorisme. La responsabilité de l’application de la 
Stratégie antiterroriste mondiale incombe 
principalement aux États Membres. Toutefois, 
l’important rôle de coordination de l’Équipe spéciale 
de lutte contre le terrorisme (CTITF) est également 
incontestable. C’est pourquoi l’institutionnalisation de 
cet organe est un progrès encourageant. 

19. Le Japon reste d’avis qu’il est important que le 
projet de convention générale sur le terrorisme 
international soit rapidement adopté. La délégation 
japonaise accueille avec intérêt la proposition de la 
Coordonnatrice, qui représente un effort constructif 
pour surmonter les divergences entre les États 
Membres, et elle engage toutes les délégations à faire 
preuve de la plus grande souplesse. La question de la 
tenue d’une conférence de haut niveau sur le terrorisme 
international ne devrait être abordée que lorsqu’il y 
aura un accord sur le projet de convention. 

20. M. Alghatam (Bahreïn) dit que son pays est 
résolu à combattre le terrorisme en étroite coopération 
avec les autres États Membres en encourageant le 
dialogue, la tolérance et une culture de paix. La 
délégation de Bahreïn appuie la Stratégie antiterroriste 
mondiale et demande instamment aux États Membres 
de mettre en place des mécanismes pour faciliter les 
travaux menés par la CTITF en vue de la mise en 
œuvre de la Stratégie. La responsabilité de cette mise 
en œuvre incombe aux États Membres, mais les 
organisations internationales, régionales et sous-
régionales ont aussi un rôle à jouer, notamment en 
matière d’assistance technique et de renforcement de 
capacités. 

21. Bahreïn est un État partie à 13 instruments 
internationaux relatifs à la lutte contre le terrorisme, en 
plus de la Convention de l’Organisation de la 
Conférence islamique pour combattre le terrorisme 
international (1999) et de la Convention arabe sur la 
répression du terrorisme (1998). En outre, il coordonne 
les initiatives prises avec les autres membres du 
Conseil de coopération du Golfe (CCG) dans le cadre 
de l’Accord sur la lutte contre le terrorisme du CCG, 
adopté en 2004. 

22. Il importe de se mettre d’accord sur une 
définition précise du terrorisme afin de faciliter 
l’achèvement de la rédaction d’une convention 
générale, d’identifier les causes du terrorisme 
international et d’élaborer des mesures de riposte. Le 
droit légitime de résister à l’occupation ne doit pas être 
assimilé au terrorisme. Bahreïn appuie les propositions 
en faveur de la tenue d’une conférence de haut niveau 
et de la création d’un centre international pour la lutte 
contre le terrorisme en Arabie saoudite. 

23. M. Muhumuza (Ouganda) dit qu’on ne peut 
venir à bout du terrorisme qu’en adoptant une approche 
très complète. Il faudrait élaborer une définition 
portant sur tous les aspects de la question pour éviter 
de laisser à des terroristes la possibilité de prétendre 
mener une guerre légitime. Par ailleurs, il est 
indispensable de remédier aux causes profondes et de 
ne pas se contenter d’éliminer les symptômes. L’Office 
des Nations Unies contre la drogue et le crime 
(ONUDC) a joué un rôle très appréciable dans la 
prestation d’une assistance technique relative aux 
aspects de la lutte contre le terrorisme qui touchent la 
justice pénale. La délégation ougandaise félicite 
également l’Organisation maritime internationale pour 
avoir élaboré des instruments juridiques, ainsi que des 
programmes de formation et des documents 
d’orientation générale qui s’y rapportent. 
L’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la 
science et la culture (UNESCO) a apporté son aide à la 
promotion d’une culture de paix et du dialogue entre 
les civilisations, les religions et les cultures. 

24. L’Ouganda a continué de contribuer à la Mission 
de l’Union africaine en Somalie (AMISOM) pour la 
lutte contre le groupe Al-Shabaab. La piraterie peut 
constituer un moyen de livrer des armes à des 
organisations terroristes, qui considèrent la Somalie 
comme un refuge. La délégation ougandaise engage la 
communauté internationale à soutenir l’AMISOM et à 
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renforcer la capacité du Gouvernement fédéral de 
transition somalien de faire face à ces problèmes. 

25. Le 11 juillet 2010, l’Ouganda a été le théâtre d’un 
attentat suicide aveugle qui a causé des pertes en vies 
humaines. Cet incident a mis en évidence la nécessité 
d’un renforcement de capacités pour éliminer le 
terrorisme dans la région. La coopération en matière de 
sécurité est aussi importante que la coopération 
juridique relative aux poursuites judiciaires engagées 
contre les terroristes. 

26. L’Agence internationale de l’énergie atomique 
(AIEA) a révélé des cas inquiétants de trafic illicite et 
autres activités illicites relatives à des matières 
nucléaires, qui se sont produits en 2009. À la lumière 
de cette information, le déversement de déchets 
toxiques au large de la côte somalienne est 
particulièrement préoccupant; il y a un risque que ces 
déchets soient recyclés par des terroristes pour être 
utilisés comme armes de destruction massive. Les 
responsables de ce déversement devraient répondre de 
leurs actes. 

27. M. Al-Kuwari (Qatar) dit qu’on ne peut pas 
combattre le terrorisme par des guerres, qui sont des 
causes de peur, de mort et de déplacement de personnes 
et font obstacle au dialogue des cultures et des 
religions. La situation exige des mesures mûrement 
réfléchies et prises dans un cadre juridique équitable. 
Les tentatives visant à associer la religion islamique 
avec le terrorisme ne réussissent qu’à déformer la 
façon dont les initiatives internationales de lutte contre 
le terrorisme sont perçues, compromettant ainsi les 
progrès accomplis.  

28. En tant que membre de la communauté 
internationale menacé par le terrorisme, le Qatar 
coopère activement avec les autres États et est un État 
partie à 13 instruments internationaux et à trois 
instruments régionaux relatifs à la lutte contre le 
terrorisme. En 2007, le Qatar s’est doté d’un comité 
national pour la lutte contre le terrorisme qui joue un 
rôle de coordination et de sensibilisation et, en 2010, 
d’un comité national pour la lutte contre le 
blanchiment de capitaux et le financement du 
terrorisme. Une loi promulguée en 2010 habilite le 
ministère public à geler les actifs des personnes 
soupçonnées par le comité national ou le Conseil de 
sécurité d’être impliquées dans le terrorisme ou le 
financement du terrorisme. En mai 2009, le Qatar a 
accueilli un atelier régional dont l’objet était de faire 

connaître les questions juridiques dans le cadre de la 
lutte contre le terrorisme, les droits de l’homme et la 
coopération internationale qui s’y rapporte. 

29. Les mesures visant à venir à bout des causes 
profondes du terrorisme devraient s’attaquer à 
l’incitation à la haine des minorités et des étrangers ou 
des autres races et religions. Le terrorisme devrait être 
défini avec clarté et réalisme et devrait être différencié 
du droit légitime de lutter contre l’occupation 
étrangère. Le terme lui-même ne devrait ni être politisé 
ni être manipulé. 

30. M. Khazaee (République islamique d’Iran) dit 
qu’il faudrait neutraliser toute tentative de lier le 
terrorisme à une religion, nationalité ou culture donnée 
et multiplier les efforts collectifs visant à promouvoir 
la tolérance et à contrer le manque de respect et la 
diffamation à l’égard des religions. Toutes les religions 
et cultures réprouvent catégoriquement le terrorisme, y 
compris l’islam. 

31. Au vingtième siècle, le terrorisme d’État a causé 
le renversement ou la déstabilisation de nombreux 
gouvernements démocratiquement constitués, et c’est 
une politique encore appliquée dans certaines régions, 
ainsi qu’en témoignent les massacres et enlèvements 
systématiques commis dans les territoires palestiniens 
occupés. Les agissements des États en vue d’exploiter 
la violence et l’extrémisme pour des gains à court 
terme, comme en Afghanistan pendant la guerre froide, 
ont souvent suscité des réactions très hostiles avec des 
vastes ramifications. Non seulement l’intervention 
militaire des puissances étrangères n’a pas stoppé le 
terrorisme, mais elle a même provoqué une 
intensification des activités terroristes. 

32. Ce sont les civils innocents qui font les frais des 
actes terroristes et, pourtant, ils servent de cibles aux 
actions aveugles menées par des forces militaires au 
nom de la lutte contre le terrorisme. Il est impossible 
de mettre fin au terrorisme dans des conditions de 
haine et de violence, d’agression et d’occupation 
étrangère, d’injustice et d’exclusion. On ne pourra pas 
non plus l’éliminer aussi longtemps que certains États 
appliqueront la pratique de deux poids, deux mesures 
et des approches sélectives dans la lutte contre le 
terrorisme. Depuis longtemps, la République islamique 
d’Iran est une cible du terrorisme, celui-ci étant, dans 
certains cas, soutenu et encouragé par certaines 
puissances étrangères. 
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33. Une définition claire, objective et consensuelle 
du terrorisme renforcerait la coopération internationale 
et éliminerait toute ambigüité en reconnaissant la 
légitimité de la lutte pour l’autodétermination et contre 
l’occupation étrangère. Le projet de convention 
générale sur le terrorisme devrait ériger en crimes tous 
les actes de terrorisme, y compris ceux qui sont 
commis par des États et par leurs armées. La Stratégie 
antiterroriste mondiale des Nations Unies est un 
document vivant, qui devrait être consolidé et adapté 
aux nouvelles circonstances, selon qu’il convient. 

34. La République islamique d’Iran est très désireuse 
de renforcer sa capacité de prévenir et de combattre le 
terrorisme et la criminalité avec l’aide des pays du 
golfe Persique. Elle est un État partie à neuf 
instruments internationaux relatifs à la lutte contre le 
terrorisme et envisage de ratifier la Convention 
internationale pour la répression des actes de 
terrorisme nucléaire. Elle prévoit d’accueillir, en 2011, 
une conférence internationale qui devrait permettre de 
mieux comprendre le phénomène complexe du 
terrorisme. 

35. M. Kohona (Sri Lanka) dit que son pays sait bien 
quels dégâts le terrorisme peut causer dans une société, 
sur une économie ou sur une culture. Sri Lanka a 
vaincu un groupe terroriste qui représentait depuis 
longtemps une menace à la fois sur terre et sur mer 
mais, à l’heure actuelle, ce groupe terroriste est actif 
dans d’autres pays, levant des fonds et se cachant 
derrière des façades légales. Puisque le terrorisme est 
souvent utilisé comme arme politique, il ne convient 
pas de le considérer comme un problème purement 
militaire : il faut s’attaquer aux facteurs politiques, 
économiques et sécuritaires sous-jacents. La pratique 
de deux poids, deux mesures, la politisation injuste et 
la mise en œuvre sélective des engagements 
internationaux doivent cesser, et l’échange de 
renseignements devrait être encouragé. 

36. Il faudrait, sans plus tarder, faire aboutir les 
négociations relatives au projet de convention générale 
sur le terrorisme international. Sri Lanka se réjouit de 
la réaffirmation de la Stratégie antiterroriste mondiale à 
l’occasion du deuxième examen biennal et des progrès 
accomplis en vue de l’institutionnalisation de la 
CTITF. Sri Lanka a accueilli récemment, en 
coopération avec la Direction exécutive du Comité 
contre le terrorisme, un atelier régional sur la lutte 
contre le terrorisme organisé à l’intention de membres 
de la police et des procureurs de l’Asie du Sud. 

37. Étant l’institution mondiale dotée d’un rôle 
décisif dans la promotion de la coopération entre les 
États, du respect de l’état de droit, de la bonne 
gouvernance et du pluralisme politique, l’ONU est 
l’instance la mieux placée pour diriger une campagne 
mondiale concertée contre le terrorisme, y compris le 
terrorisme maritime. Préconisant des mesures 
énergiques contre le terrorisme, Sri Lanka est d’avis 
que le terrorisme ne devrait pas être associé à une 
religion, à une nationalité ou à un groupe ethnique 
quels qu’ils soient : cet amalgame, au contraire, donne 
un prétexte au terrorisme. Des modérés de toutes les 
races, religions et civilisations devraient participer à la 
lutte contre le terrorisme. 

38. M. Valero Briceño (République bolivarienne du 
Venezuela) dit que la lutte contre le terrorisme doit être 
menée avec ténacité et transparence, dans un cadre de 
coopération mutuelle respectueuse des normes 
internationales et des lois nationales. Son 
Gouvernement s’acquitte de toutes ses obligations dans 
ce domaine et procède à des réformes législatives afin 
d’assurer l’efficacité des mesures de lutte contre le 
terrorisme. La Stratégie antiterroriste mondiale peut 
être un important outil de cette lutte, mais elle ne peut 
produire d’effet en l’absence de mesures visant à 
remédier aux causes profondes du terrorisme, 
notamment la pauvreté, l’injustice, les inégalités 
sociales et économiques et l’intolérance. 

39. Aucun État ne devrait prêter son territoire ou son 
soutien financier à des individus ou à des groupes pour 
la préparation ou l’exécution d’actes terroristes. Tous 
les États devraient s’efforcer ensemble de sanctionner 
de tels actes avec rapidité et efficacité, ainsi que 
l’exige, entre autres, la résolution 1373 (2001) du 
Conseil de sécurité. Le 6 octobre 1976, un attentat a été 
commis contre un avion de ligne cubain au-dessus des 
eaux de la Barbade, causant la mort de 73 civils 
innocents. Le cerveau de cet attentat, Luis Posada 
Carriles, terroriste reconnu comme tel, est toujours en 
liberté aux États-Unis d’Amérique. Le Gouvernement 
vénézuélien demande à nouveau l’extradition vers le 
Venezuela ou le jugement aux États-Unis du terroriste 
le plus notoire du continent américain. Un autre 
terroriste, Raúl José Díaz Peña, a obtenu un visa 
d’entrée aux États-Unis dans des conditions douteuses, 
bien qu’il ait été condamné par un tribunal vénézuélien 
pour avoir participé aux actes terroristes commis contre 
les consulats colombien et espagnol en février 2003. 
Deux autres terroristes vénézuéliens impliqués dans les 
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mêmes attentats ont trouvé refuge aux États-Unis, alors 
qu’ils font l’objet d’un mandat d’arrêt et d’une 
demande d’extradition présentée par le Gouvernement 
vénézuélien. C’est inquiétant de constater que les 
États-Unis deviennent un refuge pour des terroristes 
connus qui sont recherchés par la justice au Venezuela. 

40. Il faut parvenir à un consensus sur un instrument 
international d’une très vaste portée qui offre un cadre 
à la lutte contre le terrorisme. Le terrorisme d’État ne 
devrait pas être toléré pour des motifs de légitime 
défense : il enfreint la souveraineté nationale, menace 
la paix mondiale et provoque le massacre de civils 
innocents et des violations massives des droits de 
l’homme. Ceux qui sont responsables de terrorisme 
d’État devraient être traduits devant la Cour pénale 
internationale. Une définition du terrorisme doit 
trouver le juste équilibre entre le droit des peuples à 
s’opposer à la domination et à l’occupation étrangères 
et l’aspiration à la paix et à la sécurité internationales. 

41. M. Somdah (Burkina Faso) dit qu’en raison des 
liens de plus en plus étroits entre le terrorisme et la 
criminalité organisée, le trafic de drogue, le trafic 
d’armes et le blanchiment de capitaux, il faut mener 
une action commune, plus énergique, aux niveaux 
national, sous-régional et international. Les États 
Membres devraient œuvrer pour l’application effective 
de la Stratégie antiterroriste mondiale ainsi que des 
instruments internationaux pertinents et des résolutions 
pertinentes du Conseil de sécurité. Pour renforcer le 
cadre juridique, il faut parvenir à une définition du 
terrorisme afin que la rédaction d’une convention 
générale puisse être achevée dès que possible. 

42. Le Burkina Faso est un État partie aux 
conventions et protocoles internationaux relatifs à la 
lutte contre le terrorisme, et a adopté trois lois 
importantes sur l’élimination du terrorisme et sur la 
lutte contre le financement du terrorisme et le 
blanchiment de capitaux. Il entretient d’excellentes 
relations avec les institutions des Nations Unies qui 
travaillent sur le terrain et collabore, aux niveaux sous-
régional et régional, avec les pays africains qui 
souhaitent créer un cadre commun pour prévenir et 
combattre le terrorisme. 

43. Par ailleurs, le Burkina Faso se réjouit de la 
coopération entre les Comités du Conseil de sécurité 
créés par les résolutions 1267 (1999), 1373 (2001) et 
1540 (2004) et la CTITF, de la nomination d’une 
Médiatrice chargée de renforcer le régime des 

sanctions et de l’interdiction de la pratique des 
rançons, qui constitue un moyen de financer le 
terrorisme, visé dans la résolution 1904 (2009) du 
Conseil de sécurité. 

44. C’est par le dialogue, la tolérance et la confiance 
que le terrorisme sera vaincu. C’est pourquoi la 
délégation du Burkina Faso est favorable à toutes les 
initiatives visant à instaurer le dialogue et la paix entre 
les peuples et à mettre en place les conditions 
économiques, sociales et politiques propres à 
promouvoir le dialogue et la paix. 

45. M. Nega (Éthiopie) dit que son pays condamne 
énergiquement tous les actes de terrorisme et estime 
que l’élimination du terrorisme est vitale pour son 
développement économique et son processus de 
démocratisation. Pour éliminer le terrorisme, l’Éthiopie 
travaille en étroite collaboration avec ses partenaires de 
la région et au-delà. Au niveau national, de nouvelles 
lois ont permis de créer un service de renseignement 
financier au sein de la Banque nationale d’Éthiopie 
pour lutter contre le financement extérieur du 
terrorisme, et de donner pouvoir aux autorités 
judiciaires de confisquer les produits de délits tels que 
le blanchiment de capitaux et le financement du 
terrorisme. Le Code pénal éthiopien révisé érige en 
crimes les actes terroristes, le blanchiment de capitaux 
et les autres infractions qui y sont liées. 

46. La lutte contre le terrorisme ne peut donner de 
résultats que si elle est menée collectivement. 
L’Éthiopie a ratifié neuf instruments internationaux 
relatifs au terrorisme et a introduit les délits visés dans 
ces instruments dans sa législation relative à la lutte 
contre le terrorisme. En outre, le Gouvernement prend 
des mesures pour mettre en œuvre la Stratégie 
antiterroriste mondiale et les résolutions du Conseil de 
sécurité relatives à la lutte contre le terrorisme. De 
plus, l’Éthiopie est un État partie à la Convention de 
l’Organisation de l’Unité africaine sur la prévention et 
la lutte contre le terrorisme, qui comprend une 
définition du terrorisme et porte sur des questions 
relatives, entre autres, à la coopération, à l’extradition 
et à la compétence juridictionnelle de l’État. 

47. L’absence de paix et de stabilité dans la Corne de 
l’Afrique, et surtout en Somalie, pousse les terroristes 
internationaux à y chercher refuge et rend la sous-
région très vulnérable aux attentats. Le terrorisme en 
Somalie est très étroitement lié à l’extrémisme et 
représente une menace pour l’Éthiopie et d’autres 
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nations de la région. Al-Qaida agit dans la sous-région 
en grande partie par l’intermédiaire d’organisations 
terroristes alliées, notamment Al-Shabaab en Somalie, 
Al-Ittihad Al-Islami en Éthiopie et en Somalie et des 
groupes d’opposition locaux en Éthiopie. En raison des 
attentats incessants commis par Al-Shabaab contre la 
population civile, le Gouvernement fédéral de 
transition et l’AMISOM, la situation en Somalie fait 
peser une menace accrue sur la sécurité régionale et 
internationale. L’Éthiopie a subi des attentats 
terroristes et croit à la nécessité de prendre des mesures 
préventives afin de lutter contre la radicalisation dans 
la sous-région. 

48. Vu l’importance de la coordination des mesures 
nationales, régionales et internationales, la 
Commission se doit de redoubler d’efforts pour mettre 
au point le projet de convention générale sur le 
terrorisme international. 

49. M. Manjgaladze (Géorgie) dit que le terrorisme 
international est devenu la principale menace pour la 
sécurité et la stabilité internationales. La Géorgie 
soutient les Comités du Conseil de sécurité créés par 
les résolutions 1267 (1999), 1373 (2001) et 1540 
(2004) et estime que l’adoption de la Stratégie 
antiterroriste mondiale et celle de la résolution de 
consensus issue du deuxième examen biennal 
(résolution 64/297 de l’Assemblée générale) 
constituent d’importants jalons. La communauté 
internationale doit agir de concert pour vaincre la 
menace terroriste et devrait centrer son attention sur la 
prestation d’un secours rapide et efficace aux victimes 
du terrorisme. Toutefois, les mesures de répression du 
terrorisme ne devraient pas porter atteinte aux droits de 
l’homme; les activités de lutte contre le terrorisme 
devraient être menées dans le respect du droit 
international. Enfin, il est impératif que la Commission 
achève le projet de convention générale sur le 
terrorisme international car c’est un instrument qui 
contribuera à faciliter l’aboutissement des efforts 
communs de lutte contre le terrorisme. 

50. M. Najeel (Maldives) dit que son pays, petit 
archipel aux ressources limitées, est vulnérable aux 
menaces extérieures créées par des acteurs non 
étatiques et attache beaucoup d’importance au 
règlement de la question du terrorisme aux niveaux 
national et international par des mesures sécuritaires et 
socioéconomiques. Il a ratifié la Convention régionale 
sur la répression du terrorisme de l’Association sud-
asiatique de coopération régionale (ASACR) et son 

Protocole additionnel et est un État partie à 12 
instruments internationaux relatifs au terrorisme. La 
délégation des Maldives est également convaincue 
qu’une coopération internationale et régionale 
renforcée revêt une importance capitale pour la 
poursuite de la mise en œuvre de la résolution 1373 
(2001) du Conseil de sécurité. Elle soutient résolument 
toutes les initiatives en faveur de la protection et de la 
sécurité des petits États. 

51. La communauté internationale n’est toujours pas 
en mesure d’imputer de responsabilité pénale aux 
auteurs d’actes terroristes. C’est pourquoi la délégation 
des Maldives se joint aux autres délégations pour 
demander que le projet de convention générale sur le 
terrorisme international soit adopté d’urgence pendant 
la soixante-cinquième session de l’Assemblée générale. 
En outre, elle est favorable à la tenue d’une conférence 
de haut niveau pour la coordination d’une riposte 
commune au terrorisme. 

52. Tout en étant un fervent partisan de la Stratégie 
antiterroriste mondiale, le Gouvernement des Maldives 
voudrait souligner qu’il existe des écarts considérables 
entre les capacités des pays et que la mise en œuvre de 
la Stratégie implique des coûts énormes. Des 
ressources sont engagées dans la lutte contre les 
activités terroristes alors qu’elles pourraient servir le 
développement économique ou social. Le report des 
dates butoirs prévues par les résolutions pertinentes du 
Conseil de sécurité des Nations Unies crée des 
difficultés supplémentaires. À cet égard, il convient de 
féliciter le Service de la prévention du terrorisme de 
l’ONUDC pour ses efforts en matière de renforcement 
des capacités. Enfin, les Maldives souscrivent à l’appel 
lancé aux États pour qu’ils respectent le droit 
international relatif aux droits de l’homme et le droit 
international humanitaire dans la lutte contre le 
terrorisme. 

53. M. Momen (Bangladesh) dit que son pays est un 
État partie à 13 conventions internationales relatives au 
terrorisme, ainsi qu’à la Convention régionale de 
l’ASACR sur la répression du terrorisme et à son 
Protocole additionnel. Le Bangladesh a veillé à ce que 
sa législation nationale relative à la lutte contre le 
terrorisme et contre le blanchiment de capitaux soit 
conforme aux dispositions de ces instruments 
internationaux, notamment concernant les exigences en 
matière d’établissement de rapports et les pénalités 
pour non-respect de ces exigences de la part des 
organismes chargés d’établir les rapports. Le 
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Bangladesh a également pris des initiatives sur le plan 
régional, par exemple en accueillant un atelier régional 
sur la lutte contre le terrorisme à l’intention des agents 
des forces de l’ordre et des procureurs d’Asie du Sud, 
qui a donné de bons résultats. 

54. Aucun pays n’est à l’abri du terrorisme. De plus, 
des données prouvent que c’est dans les pays en 
développement que le nombre des victimes du 
terrorisme est le plus élevé. La déplorable tendance à 
lier le terrorisme à certaines confessions religieuses est 
non seulement injuste mais également 
contreproductive : elle nourrit la méfiance et sape en 
grande partie le travail valable accompli pour enrayer 
le terrorisme. 

55. S’agissant du projet de convention générale, la 
définition du terrorisme devrait inclure la question du 
terrorisme d’État et différencier clairement le 
terrorisme des luttes légitimes pour l’autodétermination 
et contre la domination coloniale et l’occupation 
étrangère. Les sentiments antiterroristes ne devraient 
pas servir de prétexte à la répression des mouvements 
populaires authentiques. 

56. Le Bangladesh appuie sans réserve la Stratégie 
antiterroriste mondiale et la résolution adoptée à l’issue 
du deuxième examen biennal, et se réjouit de 
l’institutionnalisation progressive de la CTITF. Le 
système devrait être renforcé pour garantir la 
transparence de toutes les initiatives de lutte contre le 
terrorisme prises sous les auspices des Nations Unies; 
des informations sur ces initiatives devraient être 
communiquées périodiquement aux États Membres. La 
délégation du Bangladesh soutient la proposition de 
l’Arabie saoudite en faveur de la création d’un centre 
international pour la lutte contre le terrorisme et se 
déclare favorable à la tenue d’une conférence de haut 
niveau sur la lutte contre le terrorisme. 

57. Mme Kocharyan (Arménie), usant de son droit de 
réponse, déplore que la délégation azerbaïdjanaise 
persiste dans sa fâcheuse habitude de considérer 
chaque point de l’ordre du jour comme une occasion de 
faire de la propagande contre l’Arménie. L’Azerbaïdjan 
décrit le Haut-Karabakh comme une forteresse 
terroriste et l’Arménie comme un État terroriste parce 
qu’il est plus facile d’accuser une minorité nationale de 
terrorisme que d’apporter des réponses à ses 
aspirations légitimes et non violentes à 
l’autodétermination. Contrairement aux mythiques 
« terroristes arméniens », l’Azerbaïdjan entretient des 

liens notoires et largement prouvés avec des réseaux 
terroristes. L’hystérie anti-arménienne est exploitée par 
les hauts responsables azerbaïdjanais pour justifier les 
appels constants à la guerre. La rhétorique militariste 
risque de compromettre les négociations de paix qui 
sont en cours. L’Arménie, quant à elle, a toujours 
préconisé un règlement politique pacifique du conflit, 
sur la base de négociations dans le cadre du Groupe de 
Minsk de l’Organisation pour la sécurité et la 
coopération en Europe (OSCE). 

58. M. Sharifov (Azerbaïdjan), usant de son droit de 
réponse, dit que l’Arménie n’a guère fait avancer le 
débat. L’Arménie est la principale responsable du 
déclenchement de la guerre contre l’Azerbaïdjan, de 
l’occupation militaire du Haut-Karabakh et des graves 
crimes internationaux commis au cours du conflit. Le 
terrorisme comme moyen de parvenir à des fins 
politiques est activement utilisé par des groupes 
séparatistes et par les pays qui les financent, et 
l’Arménie en est un. L’Arménie prend prétexte de la 
présence d’une minorité arménienne pour essayer de 
faire aboutir des revendications territoriales dans un 
certain nombre d’États de la région. Les organisations 
terroristes arméniennes sont des structures puissantes 
et bien équipées qui ne pourraient pas agir sans le 
soutien d’un État. En faisant fi des résolutions du 
Conseil de sécurité et de l’Assemblée générale qui lui 
assignent la principale responsabilité du maintien de la 
paix et de la sécurité, l’Arménie démontre clairement 
quel État mène une politique militariste destructive. Au 
lieu de contribuer au processus politique en cours pour 
trouver une solution au conflit qui soit durable et 
fondée sur les normes et principes du droit 
international, l’Arménie préfère la rhétorique guerrière 
et l’escalade, dont les conséquences sont imprévisibles. 
L’Arménie devrait reconnaître qu’elle n’a pas d’autre 
choix que de cesser dans les meilleurs délais ses 
activités terroristes financées par l’État, l’agression et 
l’occupation illégitime et de négocier de bonne foi, en 
ayant en vue les objectifs de paix, de stabilité et de 
coopération. 

59. Mme Kocharyan (Arménie), usant de son droit de 
réponse, dit que les références à la prétendue agression 
arménienne sont fausses : l’Arménie n’a commis d’acte 
d’agression contre aucun de ses voisins. C’est 
l’Azerbaïdjan qui a commencé une guerre à outrance 
contre le Haut-Karabakh, forçant sa population à 
prendre les armes. La situation qui règne actuellement 
dans la région est la conséquence de la décision de 
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l’Azerbaïdjan d’user de la force militaire pour réprimer 
les aspirations justes et pacifiques du peuple du Haut-
Karabakh à exercer son droit à l’autodétermination, 
droit garanti par le droit international et la Charte des 
Nations Unies. C’est l’Azerbaïdjan qui a enfreint les 
résolutions du Conseil de sécurité qui demandent 
instamment aux parties intéressées d’engager des 
négociations dans le cadre du Groupe de Minsk de 
l’OSCE et par des relations directes. Le refus de 
l’Azerbaïdjan de négocier directement avec les 
représentants élus de la République du Haut-Karabakh 
et son attitude hostile à l’égard de tout ce qui est 
arménien sont les principaux obstacles au règlement de 
la question du Haut-Karabakh. L’Azerbaïdjan se garde 
bien de reconnaître que l’Arménie a fait exactement ce 
que les résolutions du Conseil de sécurité lui 
demandent de faire, à savoir utiliser les bons offices du 
Conseil auprès des dirigeants du Haut-Karabakh afin 
de faciliter le règlement pacifique du conflit. 

60. M. Sharifov (Azerbaïdjan), usant de son droit de 
réponse, dit que l’ONU ne devrait pas être utilisée à 
mauvais escient pour obtenir un avantage politique par 
des États Membres qui enfreignent le droit 
international, défendent une culture d’impunité et 
prônent des idées dangereuses de supériorité raciale, 
ethnique et religieuse. L’attitude de l’Arménie montre 
qu’elle est loin de s’employer à une recherche réaliste 
et véritable de la paix. Son comportement provocateur 
et irresponsable est un défi flagrant au processus de 
règlement du conflit et une grave menace à la paix et à 
la sécurité internationales. L’Azerbaïdjan espère que 
les États Membres engageront l’Arménie à cesser ses 
politiques destructives et à respecter les normes et 
principes du droit international qui sont admis par tous. 
 

Point 140 de l’ordre du jour : Administration de la 
justice à l’Organisation des Nations Unies (suite) 
(A/65/86, A/65/303, A/65/304 et A/65/ 373) 
 

61. M. Janssens de Bisthoven (Belgique), prenant la 
parole au nom de l’Union européenne, des pays candidats 
( Croatie et Islande), des pays du Processus de stabilisation 
et d’association (Albanie, Bosnie-Herzégovine et Serbie), 
ainsi que de l’Arménie, de la Géorgie, de la Norvège et de 
la République de Moldova, dit que l’Union européenne 
regrette que le rapport du Secrétaire général sur 
l’administration de la justice à l’ONU (A/65/373) n’ait été 
distribué qu’à la veille de la session, ce qui restreint les 
possibilités des délégations de formuler des 
observations sur les questions complexes considérées, 

et déplore que le rapport de l’Ombudsman (A/65/332) 
n’ait pas été publié en temps voulu. Il remercie le 
Conseil de justice interne pour la pertinence de son 
rapport (A/65/86). 

62. La mise en place et le fonctionnement d’un 
nouveau système d’administration de la justice à 
l’ONU indépendant et transparent, professionnalisé, 
doté de ressources suffisantes et décentralisé 
représentent une importante réalisation collective. Bien 
que la transition ait donné lieu à quelques problèmes, 
l’Union européenne souscrit à l’évaluation du Conseil 
de justice interne, selon laquelle, un an après sa mise 
en fonctionnement, le nouveau système donne 
satisfaction et continuera de s’améliorer. Les bons 
résultats du nouveau système seront tributaires d’une 
garantie de son indépendance et d’un soutien adéquat. 

63. S’agissant du chapitre IV du rapport, il est trop 
tôt pour formuler des observations sur des questions 
qui peuvent avoir une incidence financière non 
négligeable et un impact sur les intérêts de l’ONU. 
Comme le Conseil de justice interne, l’Union 
européenne est d’avis qu’il importe de ne pas empiéter 
sur l’indépendance du Tribunal d’appel des Nations 
Unies car les questions sur lesquelles le Tribunal du 
contentieux administratif des Nations Unies se 
prononce sont susceptibles d’être portées devant le 
Tribunal d’appel. L’Union européenne estime que ce 
serait prématuré de modifier les statuts de ces 
Tribunaux et souscrit au point de vue du Conseil de 
justice interne selon lequel le système interne de 
justice devrait être réexaminé par l’Assemblée générale 
à sa soixante-septième session. 

64. Pour ce qui est des voies de recours ouvertes aux 
non-fonctionnaires, l’Assemblée générale a décidé, 
dans sa résolution 63/253, de revenir sur la question de 
la portée du système d’administration de la justice à sa 
soixante-cinquième session, en vue de veiller à 
ménager des recours effectifs à toutes les catégories de 
personnel de l’ONU. À cet égard, l’Union européenne 
a souligné que le nouveau système devrait être 
conforme aux principes fondamentaux du respect de la 
légalité et de la régularité des procédures, y compris le 
droit à une voie de recours effective, l’égalité de 
l’accès à la justice et le droit d’être entendu. La 
garantie d’une voie de recours effective à toutes les 
personnes qui effectuent un travail pour l’ONU revêt 
une importance capitale pour la crédibilité de 
l’Organisation. Des voies de recours effectives doivent 
exister pour toutes les catégories de personnel de 
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l’ONU. Il faudrait des informations complémentaires 
sur les nombres exacts des personnes qui composent 
les différentes catégories de non-fonctionnaires, ainsi 
que des informations sur l’incidence financière des 
diverses solutions pouvant être adoptées pour le 
règlement des litiges en ce qui concerne les non-
fonctionnaires. 

65. Mme Revell (Nouvelle-Zélande), parlant au nom 
du Canada, de l’Australie et de la Nouvelle-Zélande, 
dit que ce groupe de pays plaide depuis longtemps pour 
un système d’administration de la justice interne de 
l’ONU qui soit équitable et efficace. Le Canada, 
l’Australie et la Nouvelle-Zélande reconnaissent à leur 
juste valeur les progrès effectués dans la mise en œuvre 
du nouveau système, ainsi que le travail accompli par 
les nouveaux Tribunaux afin de traiter rapidement les 
affaires dont ils sont saisis et de mettre au point des 
méthodes de travail. Le moment est venu de se 
demander quelles sont les modifications 
éventuellement nécessaires, et les nombreuses 
questions soulevées par le Secrétaire général exigent 
davantage de propositions de la part des États 
Membres. Le Canada, l’Australie et la Nouvelle-
Zélande accueillent avec satisfaction l’initiative du 
Bureau du Secrétaire général adjoint à la gestion, à 
savoir une publication périodique regroupant les 
enseignements tirés de la jurisprudence du système 
d’administration de la justice et devant servir de guide 
aux directeurs, ce qui contribuera à garantir le 
caractère équitable et l’efficacité de l’application du 
nouveau système. 

66. Mme Quezada (Chili), parlant au nom du Groupe 
de Rio et de la Communauté des Caraïbes 
(CARICOM), dit que les pays membres de ces 
organisations souhaitent vivement apporter leurs 
connaissances spécialisées en matière juridique pour 
contribuer à l’examen de la portée du système 
d’administration de la justice, du mandat de 
l’Ombudsman et de la Division de la médiation et des 
modalités du renforcement du Bureau d’aide juridique 
au personnel; si le temps imparti le permet, d’autres 
questions de nature juridique, telles que les critères de 
la révocation des juges et le mandat des greffes, 
pourraient être examinées. Les membres du Groupe de 
Rio et de la CARICOM n’ont jamais manqué de 
soutenir les mesures visant à protéger les droits 
fondamentaux du personnel de l’ONU dans le respect 
des normes convenues sur le plan international et 
continuent d’appuyer les mesures susceptibles d’aider 

l’ONU à devenir le meilleur employeur et à attirer et à 
retenir les meilleurs employés. 

67. Quelques progrès ont été faits grâce aux mesures 
prises pour passer sans à-coups de l’ancien système au 
nouveau, bien que le retard qui subsiste dans le 
traitement des dossiers nuise au rendement de certaines 
composantes du système d’administration de la justice. 
L’élaboration du Code de déontologie judiciaire à 
l’usage des membres du Tribunal du contentieux 
administratif des Nations Unies et du Tribunal d’appel 
des Nations Unies constitue un progrès encourageant 
vers la professionnalisation. Le Bureau d’aide juridique 
au personnel a été chargé de la tâche vitale de soutenir 
le personnel par des services d’orientation et autres 
services juridiques. Le Tribunal du contentieux 
administratif a prouvé sa ferme volonté de promouvoir 
la justice à l’ONU. 

68. Les Sixième et Cinquième Commissions doivent 
s’employer en étroite coopération à répartir les tâches 
selon qu’il convient et à éviter un chevauchement des 
mandats. En raison du retard dans la publication de 
certains des documents relatifs à l’administration de la 
justice, les délégations n’ont pas été en mesure de se 
préparer de manière adéquate. La Commission espère 
recevoir les informations les plus récentes par des 
communications. 

69. M. Al-Sheikh (Yémen), parlant au nom du 
Groupe des 77 et de la Chine, dit que la question de 
l’administration de la justice fait partie intégrante d’un 
système de gestion des ressources humaines efficace. 
Le Groupe des 77 et la Chine appuient les réformes 
approuvées par l’Assemblée générale dans ses 
résolutions 61/261, 62/228 et 63/253 et attend avec 
intérêt qu’un examen exhaustif du nouveau système 
soit mené. L’existence d’un système d’administration 
de la justice efficace est impérative pour garantir la 
régularité des procédures et le traitement juste du 
personnel de l’ONU, ainsi qu’un meilleur respect des 
principes de responsabilité et une plus grande 
transparence dans la prise de décisions. Le Groupe des 
77 et la Chine regrettent que les rapports sur ce point 
de l’ordre du jour n’aient pas été soumis en temps 
voulu et exprime à nouveau sa préoccupation pour les 
retombées négatives de la soumission tardive des 
rapports sur les travaux et les résultats de la 
Commission. 
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70. Mme Rodríguez-Pineda (Guatemala), tout en 
accueillant avec satisfaction les rapports du Secrétaire 
général et du Conseil de justice interne, appelle 
l’attention de la Commission sur la règle selon laquelle 
les documents doivent être publiés dans toutes les 
langues officielles de l’ONU au plus tard six semaines 
avant la date de leur examen par l’Assemblée générale. 

71. Lorsque les éléments d’un nouveau système 
d’administration de la justice ont été acceptés, il y a 
deux ans, l’Assemblée générale a décidé d’une 
approche progressive de l’application du nouveau 
système. Les réformes constituent donc une initiative 
toujours en cours, et le premier examen des mesures 
prises devrait porter essentiellement sur la question de 
savoir si ces mesures sont adaptées ou si un ajustement 
est nécessaire. Puisque le nouveau système n’est 
opérationnel que depuis le 1er juillet 2009, ses 
composantes ne sont pas toutes suffisamment bien 
établies pour que leur fonctionnement puisse être 
correctement évalué. 

72. S’agissant des rapports du Secrétaire général 
(A/65/303 et 373) et du rapport du Conseil de justice 
interne (A/65/304), la délégation du Guatemala 
demande à nouveau le traitement rapide des affaires en 
souffrance héritées de l’ancien système. Il faut 
envisager de continuer de faire appel à des juges ad 
litem pour tenir compte du recours à des juges 
travaillant à mi-temps et des effectifs judiciaires 
flexibles souhaités par le Secrétariat. Il faudrait trouver 
un moyen pour alléger le volume de travail du système 
institutionnalisé et pour utiliser des modalités non 
institutionnalisées de substitution aux procédures 
judiciaires. Le nombre accru d’auditions dans le 
nouveau système crée à l’administration de la justice 
des difficultés supplémentaires, notamment le besoin 
d’installations et d’équipements suffisants, de services 
d’interprétation et d’une formation adéquate. Le 
Groupe du contrôle hiérarchique joue un rôle important 
dans le nouveau système et donne à la direction la 
possibilité d’examiner les décisions et d’offrir des 
voies de recours avant que les affaires soient portées 
aux fins d’une procédure judiciaire proprement dite 
devant le Tribunal du contentieux administratif des 
Nations Unies. Le Groupe du contrôle hiérarchique 
doit rester indépendant. Les conseils de discipline, en 
particulier ceux qui mettent en cause des membres des 
forces de maintien de la paix, doivent être menés dans 
le plus strict respect de la régularité des procédures. Le 
Bureau d’aide juridique au personnel réduit la nécessité 

de recourir à des procédures judiciaires et conseille les 
membres du personnel sur la défense de leurs droits. Il 
devrait bénéficier de ressources financières 
supplémentaires et sa présence sur le terrain devrait 
être plus marquée, compte tenu de la forte demande de 
ses services. Le Secrétariat devrait continuer d’utiliser 
au maximum les technologies pour faciliter l’accès au 
nouveau système. 

73. La Sixième Commission devrait continuer 
d’étudier sous l’angle juridique l’application du 
système d’administration de la justice aux non-
fonctionnaires, en se fixant pour objectif de faire en 
sorte que toutes les personnes employées par l’ONU 
puissent accéder à des voies de recours appropriées. 
C’est un travail difficile du fait des distinctions établies 
en fonction de la durée et du type de contrat : la 
loyauté d’un fonctionnaire permanent de l’Organisation 
ne peut être comparée à celle d’une personne engagée à 
court terme dans un but précis. De plus, les politiques 
de recrutement sont en pleine évolution : il faut espérer 
que les recrutements de personnes rémunérées à la 
journée dans les opérations de maintien de la paix, par 
exemple, ont cessé. De nombreux non-fonctionnaires, 
en particulier les vacataires et les consultants, sont 
recrutés par des fonds et programmes des Nations 
Unies et des accords de partage des coûts devraient être 
conclus. 

74. Enfin, la délégation du Guatemala souscrit à 
l’avis du Secrétaire général, selon lequel, au cours de 
sa première année de fonctionnement, le nouveau 
système a été une réussite et une amélioration notable 
par rapport à l’ancien système. Rares sont les décisions 
adoptées par l’Assemblée générale qui ont produit des 
résultats aussi concrets en un laps de temps aussi court, 
et il faut espérer que les réformes continueront de 
donner d’aussi bons résultats. 

75. Mme Taratukhina (Fédération de Russie) dit que, 
de l’avis de sa délégation, la réforme du système 
d’administration de la justice à l’ONU représente un 
progrès qui contribue nettement au renforcement du 
respect du principe de la légalité à l’Organisation. Les 
préalables nécessaires sont en place pour permettre au 
nouveau système de respecter les plus hautes exigences 
juridiques en matière de règlement des conflits du 
travail et des litiges administratifs. 

76. Malheureusement, en raison du retard dans la 
publication, la délégation du Guatemala n’a pas été en 
mesure d’examiner très attentivement le rapport du 
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Secrétaire général sur la question (A/65/373). Elle 
apprécie à sa juste valeur le travail accompli par le 
Conseil de justice interne pour l’élaboration du Code 
de déontologie judiciaire à l’usage des membres du 
Tribunal du contentieux administratif et du Tribunal 
d’appel. 

77. Concernant la question de savoir s’il faut ouvrir 
plus largement l’accès au nouveau système, la 
principale tâche consiste à garantir à toutes les 
catégories de personnel de l’ONU des voies de recours 
effectives, tout en veillant à ne pas surcharger le 
nouveau système. Des dispositifs qui s’appliqueraient 
spécifiquement à différentes catégories de personnel 
devraient répondre aux vrais besoins. Il est douteux, en 
particulier, que les litiges mettant en cause des 
consultants et des vacataires exigent réellement la 
création d’une structure interne supplémentaire. 
Accorder sans mûre réflexion aux non-fonctionnaires 
la possibilité de se saisir du Tribunal du contentieux 
administratif et du Tribunal d’appel sur un pied 
d’égalité que les fonctionnaires du Secrétariat n’est pas 
indiqué car il n’est pas sûr que ce soit le moyen 
optimal pour améliorer leur protection juridique. Le 
recours à d’autres possibilités de régler les litiges, en 
particulier l’arbitrage, serait préférable. 

78. Par ailleurs, les non-fonctionnaires ayant le statut 
d’expert en mission ont plus de liens avec l’ONU sur le 
plan juridique, mais on ne sait pas quel type de 
réparation ils peuvent obtenir si leurs droits sont 
bafoués en raison de l’action ou de l’inaction de 
l’administration. La Fédération de Russie note avec 
satisfaction que les stagiaires, le personnel fourni à 
titre gracieux de type II et les volontaires peuvent faire 
appel à la procédure de contrôle hiérarchique. 

79. IL faudrait exploiter toutes les possibilités 
offertes par les méthodes non institutionnalisées de 
règlement des litiges et utiliser dans toute la mesure du 
possible les services de médiation du Bureau des 
services d’ombudsman et de médiation des Nations 
Unies. En outre, le manière dont l’aide juridique est 
accordée au personnel a des conséquences sur 
l’efficacité du système dans son ensemble et mérite une 
attention particulière.  

80. La Fédération de Russie est en faveur de la 
poursuite des examens périodiques du nouveau système 
et demande instamment l’adoption de solutions dont la 
valeur aura été confirmée par toutes les preuves 
nécessaires pour améliorer le statut juridique du 

personnel employé par l’ONU, sans porter préjudice à 
l’Organisation elle-même ni à ses États Membres. 

La séance est levée à 13 heures. 


